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Ligue de Football des Pays de la 
Loire 

 

 CR de l’Arbitrage 

 

PROCÈS-VERBAL N°08 
 

Réunion du : Mardi 29 Juin 2021 
   

Présidence : Christian GUILLARD  
 

Présents : LESAGE Philippe - BRETAUD Gilles 
 

Excusés : CERVEAU Jacky - RIBRAULT Guy - AUGU Alain - RENODAU Jean-Luc -  
MESSAOUDI Maël - Didier LEFEUVRE (Préparateur Physique) - ZENATRI Morgan -      
SOULLARD Serge (Responsable Désignations) - SEIGNE Jean-Robert 

   
Assistent : TORRALBA Anthony (CTRA) - GUILLON Thomas (Assistant Administratif) 
 

 
 
1. Statut de l’arbitrage : Article 34 

 
Christian GUILLARD prend la parole et explique que suite à la décision du COMEX FFF du 6 mai 2021, le service 
juridique de la Ligue des Pays de la Loire propose une adaptation de l’article 34, dans le statut de l’arbitrage : 
 
Passage de la décision du COMEX FFF : 
 
« Concernant le calendrier relatif au Statut de l’Arbitrage pour la saison 2021/2022, les trois dates suivantes sont 
modifiées :  
- La date du premier examen de la situation des clubs est repoussé du 31 janvier au 31 mars 2022 ;  
- La date limite de publication de la liste des clubs en infraction est repoussée du 28 février au 30 avril 2022 ;  
- La date du second examen de la situation des clubs (avec vérification du nombre de matchs effectués par les 
arbitres), est repoussée du 15 au 30 juin 2022 » 
 
 
La Commission donne un avis favorable à la proposition du service juridique sur l’adaptation de l’article 34 dans le 
statut de l’arbitrage (annexe 1) et transmet cette proposition au CODIR. 
 
 
Le Président :           Le Secrétaire de séance :  
Christian GUILLARD        BRETAUD Gilles 

    
 
 

 

 



TG CRA - PV N°08 – 29.06.2021 – Saison 2020/2021  Page 2 sur 5 

Annexe 1 

Article 34 

 

1. Les arbitres ont l'obligation de diriger un nombre 

minimum de rencontres par saison. Ce nombre et ses 

modalités de comptabilisation sont fixés pour tous 

les Districts d'une Ligue régionale par le Comité de 

Direction de celle-ci sur proposition de la 

Commission Régionale de l'Arbitrage. 

Il peut être réduit prorata temporis pour les arbitres 

stagiaires.   

2. Si, au 15 juin, un arbitre n'a pas satisfait à ses 

obligations, il ne couvre pas son club pour la  saison 

en cours. 

Toutefois, un arbitre ayant effectué jusqu’à 4 matchs 

de moins que le minimum exigé pourra tout de 

même couvrir son club à condition qu’un autre 

arbitre du même club, respectant le minimum exigé 

pour couvrir son club, soit en mesure de compenser 

le nombre de matchs manquant en ayant officié 

davantage que le minimum exigé. Plusieurs arbitres 

ne peuvent pas compenser le minimum exigé pour 

un seul et même arbitre sur une saison.  Un seul et 

même arbitre ne peut pas compenser les minima 

exigés pour plusieurs arbitres sur une saison. 

Il faut entendre par "son club", non seulement le club 

auquel il était rattaché lors de la saison au cours de 

laquelle il n'a pas dirigé le nombre de rencontres 

requis, mais également tout autre club auquel il 

pourrait se licencier, y compris pour une des raisons 

prévues par l'article 33.c du présent statut, ou à la 

suite d'une fusion entre deux ou plusieurs clubs. 

S’il n’a pas satisfait à l’obligation du nombre de 

matchs la saison suivante, il est considéré comme ne 

faisant plus partie du corps arbitral. 

Dispositions L.F.P.L. :   

 

Ci-après le nombre et les modalités de 

comptabilisation : 

a. Arbitres titulaires (jeunes et seniors) : 20 

rencontres 

Article 34 

 

1. Les arbitres ont l'obligation de diriger un nombre 

minimum de rencontres par saison. Ce nombre et ses 

modalités de comptabilisation sont fixés pour tous 

les Districts d'une Ligue régionale par le Comité de 

Direction de celle-ci sur proposition de la 

Commission Régionale de l'Arbitrage. 

Il peut être réduit prorata temporis pour les arbitres 

stagiaires.   

2. Si, au 15 juin, un arbitre n'a pas satisfait à ses 

obligations, il ne couvre pas son club pour la  saison 

en cours. 

Toutefois, un arbitre ayant effectué jusqu’à 4 matchs 

de moins que le minimum exigé pourra tout de 

même couvrir son club à condition qu’un autre 

arbitre du même club, respectant le minimum exigé 

pour couvrir son club, soit en mesure de compenser 

le nombre de matchs manquant en ayant officié 

davantage que le minimum exigé. Plusieurs arbitres 

ne peuvent pas compenser le minimum exigé pour 

un seul et même arbitre sur une saison.  Un seul et 

même arbitre ne peut pas compenser les minima 

exigés pour plusieurs arbitres sur une saison. 

Il faut entendre par "son club", non seulement le club 

auquel il était rattaché lors de la saison au cours de 

laquelle il n'a pas dirigé le nombre de rencontres 

requis, mais également tout autre club auquel il 

pourrait se licencier, y compris pour une des raisons 

prévues par l'article 33.c du présent statut, ou à la 

suite d'une fusion entre deux ou plusieurs clubs. 

S’il n’a pas satisfait à l’obligation du nombre de 

matchs la saison suivante, il est considéré comme ne 

faisant plus partie du corps arbitral. 

Dispositions L.F.P.L. :   

 

Ci-après le nombre et les modalités de 

comptabilisation : 

a. Arbitres titulaires (jeunes et seniors) : 20 

rencontres 
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Les arbitres Libre doivent arbitrer 20 rencontres dont 

a minima 16 en Football Libre FFF. 

Les arbitres Futsal doivent arbitrer 20 rencontres 

dont a minima 16 en Futsal FFF. 

Les arbitres Entreprise doivent arbitrer 20 rencontres 

dont a minima 16 en Football Entreprise FFF. 

Un arbitre évoluant sur 2 pratiques doit faire le 

minima de 16 sur l’une. A titre d’exemple, s’il arbitre 

sur 10 matchs en Football Libre FFF et 10 matchs en 

Futsal FFF, il ne compte pas.  

b. Arbitres-joueurs : 20 rencontres 

- 12 à 19 rencontres : l’arbitre compte pour 0.5 

obligation. 

- 20 rencontres (dans les conditions fixées au a.) : 

l’arbitre compte pour 1 obligation. 

c. Nouveaux arbitres/Nouveaux arbitres-joueurs : 

1) A l’issue de la 1ère session de Formation 

Initiale en Arbitrage (Septembre / 

Octobre) : 14 rencontres 

- 8 à 13 rencontres : l’arbitre compte pour 0.5 

obligation uniquement s’il est arbitre-joueur.  

- 14 rencontres : l’arbitre compte pour 1 

obligation. 

2) A l’issue la 2ème session de Formation 

Initiale en Arbitrage (Novembre / 

Décembre) : 12 rencontres 

- 7 à 11 rencontres : l’arbitre compte pour 0.5 

obligation uniquement s’il est arbitre-joueur.  

- 12 rencontres : l’arbitre compte pour 1 

obligation. 

3) A l’issue la 3ème session de Formation 

Initiale en Arbitrage (Janvier) : 8 

rencontres 

- 5 à 7 rencontres : l’arbitre compte pour 0.5 

obligation uniquement s’il est arbitre-joueur.  

- 8 rencontres : l’arbitre compte pour 1 

obligation. 

 

 

d. Les très jeunes arbitres : 

- 12 rencontres et plus : l’arbitre compte pour 0.5 

obligation. 

- Le très jeune arbitre formé au cours de la saison 

comptera pour 0.5 obligation dans les conditions 

suivantes : 

Les arbitres Libre doivent arbitrer 20 rencontres dont 

a minima 16 en Football Libre FFF. 

Les arbitres Futsal doivent arbitrer 20 rencontres 

dont a minima 16 en Futsal FFF. 

Les arbitres Entreprise doivent arbitrer 20 rencontres 

dont a minima 16 en Football Entreprise FFF. 

Un arbitre évoluant sur 2 pratiques doit faire le 

minima de 16 sur l’une. A titre d’exemple, s’il arbitre 

sur 10 matchs en Football Libre FFF et 10 matchs en 

Futsal FFF, il ne compte pas.  

b. Arbitres-joueurs : 20 rencontres 

- 12 à 19 rencontres : l’arbitre compte pour 0.5 

obligation. 

- 20 rencontres (dans les conditions fixées au a.) : 

l’arbitre compte pour 1 obligation. 

c. Nouveaux arbitres/Nouveaux arbitres-joueurs : 

1) Formés au plus tard le 30 septembre : 16 

rencontres 

- 9 à 15 rencontres : l’arbitre compte pour 0.5 

obligation uniquement s’il est arbitre-joueur.  

- 16 rencontres : l’arbitre compte pour 1 

obligation. 

2) Formés au plus tard le 30 novembre : 12 

rencontres 

- 7 à 11 rencontres : l’arbitre compte pour 0.5 

obligation uniquement s’il est arbitre-joueur.  

- 12 rencontres : l’arbitre compte pour 1 

obligation. 

3) Formés au plus tard le 31 janvier : 8 

rencontres 

- 5 à 7 rencontres : l’arbitre compte pour 0.5 

obligation uniquement s’il est arbitre-joueur.  

- 8 rencontres : l’arbitre compte pour 1 

obligation. 

4) Formés au plus tard le 31 mars 

(disposition spéciale pour 2021/2022) : 4 

rencontres 

- 1 à 3 rencontres : l’arbitre compte pour 0.5 

obligation uniquement s’il est arbitre-joueur.  

- 4 rencontres : l’arbitre compte pour 1 

obligation. 

 

d. Les très jeunes arbitres : 

- 12 rencontres et plus : l’arbitre compte pour 0.5 

obligation. 



TG CRA - PV N°08 – 29.06.2021 – Saison 2020/2021  Page 4 sur 5 

➢ A l’issue du 1er stage internat (Septembre / 

Octobre) : 8 a minima 

➢ A l’issue du 2ème  stage internat (Novembre / 

Décembre) : 7 a minima 

➢ A l’issue du 3ème  stage internat (Janvier) : 5 a 

minima 

 

e. Divers :  

Sont pris en compte dans le total des rencontres : 

• les rencontres désignées par les centres 
de gestion dont les rencontres faisant 
l’objet d’une convention signée entre les 
différentes  instances des fédérations 
concernées, 

• les désignations officielles des arbitres sur 
des tournois validés par les instances 
fédérales, ainsi que sur des matchs du 
Football diversifié conventionnés avec la 
FFF seront transmis par les organismes de 
gestion à la C.R.A et aux C.D.A. qui 
formaliseront ces désignations sur le 
Procès-Verbal de leur commission pour 
information à la Commission du Statut de 
l’Arbitrage, 

• Les tournois et matchs de Football 
diversifié sont comptabilisées à raison d’un 
pour une désignation quel que soit le 
nombre de matchs joués, 

• La participation des arbitres formateurs aux 
Formations Initiales des Arbitres à raison 
d’un pour un week-end complet de 
formation dispensé. 

Les matchs amicaux ne sont pas comptabilisés. 

La Commission compétente peut accorder une 

dérogation aux minima susmentionnés – uniquement 

pour les cas cités en a. et b. – au seul cas de production 

d’un ou plusieurs certificat(s) médical(aux) de contre-

indication à la pratique sportive sur une durée 

minimale cumulée de 60 jours sur la saison concernée.  

 

f. Précision sur la règle de la compensation : 

-Seul un arbitre ayant effectué plus de 20 rencontres 

pourra faire bénéficier un autre arbitre du même club 

de la règle de la compensation. Ainsi, tout arbitre 

dépassant son minima sans atteindre 20 rencontres 

(exemple : arbitre formé en janvier) ne peut pas faire 

bénéficier un autre arbitre du même club de la règle 

de la compensation. 

-Seul un arbitre ayant pour obligation d’effectuer 20 

rencontres peut bénéficier de la règle de la 

compensation dans le cas où il n’atteindrait pas ce 

minima. Ainsi, tout arbitre dont l’obligation n’est pas 

d’atteindre 20 rencontres pour compter au titre d’une 

- Le très jeune arbitre formé au cours de la saison 

comptera pour 0.5 obligation dans les conditions 

suivantes : 

➢ Formés au plus tard le 30 septembre : 9 

rencontres a minima 

➢ Formés au plus tard le 30 novembre : 7 

rencontres a minima 

➢ Formés au plus tard le 31 janvier : 5 

rencontres a minima 

➢ Formés au plus tard le 31 mars 

(disposition spéciale pour 2021/2022) : 3 

rencontres a minima 

 

e. Divers :  

Sont pris en compte dans le total des rencontres : 

• les rencontres désignées par les centres 
de gestion dont les rencontres faisant 
l’objet d’une convention signée entre les 
différentes  instances des fédérations 
concernées, 

• les désignations officielles des arbitres sur 
des tournois validés par les instances 
fédérales, ainsi que sur des matchs du 
Football diversifié conventionnés avec la 
FFF seront transmis par les organismes de 
gestion à la C.R.A et aux C.D.A. qui 
formaliseront ces désignations sur le 
Procès-Verbal de leur commission pour 
information à la Commission du Statut de 
l’Arbitrage, 

• Les tournois et matchs de Football 
diversifié sont comptabilisées à raison d’un 
pour une désignation quel que soit le 
nombre de matchs joués, 

• La participation des arbitres formateurs aux 
Formations Initiales des Arbitres à raison 
d’un pour un week-end complet de 
formation dispensé. 

Les matchs amicaux ne sont pas comptabilisés. 

La Commission compétente peut accorder une 

dérogation aux minima susmentionnés – uniquement 

pour les cas cités en a. et b. – au seul cas de production 

d’un ou plusieurs certificat(s) médical(aux) de contre-

indication à la pratique sportive sur une durée 

minimale cumulée de 60 jours sur la saison concernée.  

 

f. Précision sur la règle de la compensation : 

-Seul un arbitre ayant effectué plus de 20 rencontres 

pourra faire bénéficier un autre arbitre du même club 

de la règle de la compensation. Ainsi, tout arbitre 

dépassant son minima sans atteindre 20 rencontres 

(exemple : arbitre formé en janvier) ne peut pas faire 

bénéficier un autre arbitre du même club de la règle 

de la compensation. 



TG CRA - PV N°08 – 29.06.2021 – Saison 2020/2021  Page 5 sur 5 

 
 
 

part ou d’une demi-part ne saurait bénéficier de la 

règle de la compensation.  

 

 

-Seul un arbitre ayant pour obligation d’effectuer 20 

rencontres peut bénéficier de la règle de la 

compensation dans le cas où il n’atteindrait pas ce 

minima. Ainsi, tout arbitre dont l’obligation n’est pas 

d’atteindre 20 rencontres pour compter au titre d’une 

part ou d’une demi-part ne saurait bénéficier de la 

règle de la compensation.  

 

 


